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Plan 

• L’Economie Sociale et Solidaire et les Rencontres de la 
région genevoise de novembre 2004

• Le portail pour consomm’acteurs www.apres-ge.ch

– Présentation générale du site

– Consommer social et solidaire

• Que faire au niveau romand, voire fédéral ?

– Constats et propositions; débat



Rappel: les principes de l’ESS

• But non lucratif ou lucrativité limitée

• Indivisibilité des réserves

• Finalité explicite au service de la collectivité (intérêt 

général / utilité sociale)

• Organisation démocratique (une personne une voix)

• Autonomie de gestion

• Activité continue de production de biens et services

• Liberté d’adhésion

• …



Les principaux champs d’activité 

de l ’ESS

• L’habitat associatif et coopératif

• Le secteur artisanal et industriel coopératif

• Les coopératives agricoles

• Les services environnementaux

• Les services aux personnes (entreprises d’insertion par 
l’économique, crèches, ateliers pour handicapés, etc.)

• Le commerce équitable

• La finance solidaire

• Les activités culturelles, artistiques, sportives, etc.

• …



Poids de l’ESS dans l’emploi salarié 

total: quelques chiffres
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Sources: Genève: RFE 2001/OCSTAT; France : INSEE 2001; Canada: RCPP 2002; Autres pays: Johns Hopkins University, CNSP Project 2003



Les Premières Rencontres de l’ESS, 

18 & 19.11.04

• Une soirée inaugurale avec une conférence-débat donnée 
par le Prof. Jacques Defourny, Professeur à l’Université 
de Liège et coordinateur du réseau européen EMES-
Emergence des Entreprises Sociales, une journée de 
conférences et ateliers, une soirée festive.

• Plus de 200 participants représentant une centaine 
d’organisations ont assisté à 4 séances plénières et 4 
ateliers, faisant de ces Rencontres un succès.

• Une nouvelle dynamique à entretenir



Suivi des Rencontres

Projets retenus par l’Assemblée générale début 2005:

• Mettre en place une charte éthique

• Développer le portail www.apres-ge.ch

• Créer des groupes de réflexion thématiques (assurances 
sociales et ESS, recherche académique, etc.)

• Développer une plateforme d’activités pour le marché de 
l’emploi sans but lucratif (placement de personnes en 
contreprestation dans le marché de l’ESS; offres d’emploi; 
appui au recrutement) et promouvoir le marché de l’ESS

• Vers la création d’une Chambre de l’économie sociale et 
solidaire ?



Vers une Chambre de l’ESS à Genève ?

Résumé des prestations possibles :

• Promotion des valeurs et activités de l’ESS, certification/label, lobbying 

politique et auprès des administrations (p.ex. OFS/OCSTAT), 

collaboration avec Universités

• Conseils : juridiques, financiers, communication 

• Formation et appui à la création de nouveaux projets (dossier de 

présentation, montages financiers, communication, organisation, etc.), 

création d’une coopérative pour indépendants (gérer collectivement 

la facturation, les salaires, les assurances, etc.)

• Fondation de prévoyance de l’ESS ? 



Le site www.apres-ge.ch

• 101 organisations sur le Portail

• Mise en place de Forums

– Charte

– Espace-emploi

• Mise en place d’un « espace-rédacteur » pour vos 

articles de fond ET pour informations & actualités























ESS et développement durable: quelques 

valeurs communes (cf. Agenda 21)

• Les principes d’utilité sociale et d’efficience économique (p.ex. objectif 2)

• Une production et une consommation locales

• Un commerce équitable et écologiquement acceptable

• Des systèmes de production qui cherchent à préserver l’environnement 

• Des entreprises formatrices et citoyennes qui favorisent la participation, le 
bien-être et la santé des collaborateurs (p.ex. objectifs 3,4 et 6)

• Des organisations répondant aux principes de justice, d’équité et de 
participation de tous les partenaires impliqués (p.ex. objectifs 3,4 et 6)

• Des activités économiques au service des personnes qui en bénéficient

• La solidarité: au sein des organisations, entre les organisations, sur le plan 
local et des relations Nord-Sud (p.ex. objectif 4 et 8)

• Une répartition des rôles avec l’Etat et les entreprises à but lucratif

• Une vision à long terme « Un autre monde est possible »

• …



Que faire au niveau romand, voire fédéral ?

Constats…

• La réflexion sur l’ESS et ses pratiques est à ses débuts en Suisse romande

• « Appartenir » à l’ESS n’est pas de facto la garantie du respect des 
principes du développement durable; cependant les critères « non 
lucratif » et « démocratie d’entreprise » favorisent leur prise en compte

• Les conditions de production (santé des travailleurs, équité, management 
participatif-concertation, etc.) de certaines organisations à but non 
lucratif (social, culture ou environnement) restent éloignées des principes 
du développement durable

• L’engagement sociétal des organisations de l’ESS est parfois très limité 
voire absent (logique gestionnaire); le pôle social des principes du DD est 
peu appliqué par la plupart des entreprises capitalistes traditionnelles (« 
contraintes économiques »)

• Le marché capitaliste ne tient pas compte de la valeur ajoutée sociale des 
biens et services produits par l’ESS

• Les conditions-cadre (pression des pouvoirs publics, concurrence du 
marché à but lucratif, manque de reconnaissance de l’utilité sociale des 
organisations de l’ESS) freinent l’essor et la structuration de ce champ



Que faire au niveau romand, voire fédéral ?

… et propositions 

• Individuellement et en groupe, contribuez concrètement à ce que votre 
employeur soit sensibilisé au DD et à l’ESS ! Soyez présents sur le Portail 
www.apres-ge.ch !

• Création d’Après-vd: à quand Après-vs, -ne, -fr, -ju, etc. ? Par la suite 
création d’un réseau romand ?

• Mise en place de structures de coordination, de communication et de 
formation (chambre de l’ESS cantonale ? Intercantonale ?)

• Etablissement d’un label / certification des organisations de l’ESS et des 
procédures de contrôle, intégration des critères du développement 
durable (cantonal ? intercantonal ?)

• Mise en place de politiques publiques de promotion des organisations 
labellisées/certifiées, p.ex. priorité à l’accès aux marchés publics, aides et 
subventions, exonérations, etc. (cantonale ? intercantonale ?)

• Réflexion et recherche sur la nécessité d’une nouvelle forme juridique au 
niveau fédéral ?

• … 


